
Relais Petite Enfance
Localisez-nous Contactez-nous

Communauté Communes 
des Villes Sœurs 

12 Rue Jacques Anquetil, 76260 Eu 

Entretiens sur rendez-vous :  
lundi au vendredi de 9h à 17h

Permanences téléphoniques : 
mercredi et jeudi de 14h à 16h. 

02 27 28 03 91

Rendez-vous en ligne

  rpe@villes-sœurs.fr

 @RPECCVillesSoeurs

Carte des lieux des animations 
collectives du  RPE

Un lieu d’écoute, d’information et 
d’accompagnement

• 4 médiathèques : Mers Les Bains, Le Tréport,  
Criel sur Mer et Gamaches.

• 6 bibliothèques : Ault, Saint Quentin 
Lamotte, Étalondes, Longroy, Beauchamps et St 
Pierre en Val.

• Centre Social Pastel - Le Mesnil-Réaume.

• RPE de la CCVS - Eu.

• Espace de vie sociale Rayon de Soleil - Eu. 
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Le Relais  Petite Enfance (RPE) , 
anciennement appelé RAM pour 
Relais Assistant(es) Maternel(les), 
est un service gratuit de la CCVS à 
destination des professionnels de 
l ’accuei l  individuel  (ass istants 
maternels et gardes d’enfant à 
domicile), des parents ou futurs 
parents et des enfants de 0 à 6 ans 
du territoire.

Le Relais Petite Enfance :

Un service en direction des familles :

• Une information sur les différents 
modes d’accueil du territoire, les coûts et 
les aides qui peuvent être accordées.

• Un accompagnement dans le choix 
d’un mode d’accueil adapté, dans les 
différentes démarches et dans le rôle de 
parent-employeur.

Un service en direction des 
professionnels de l’accueil individuel :

• U n e  i n fo r m at i o n  s u r  l e  m é t i e r, 
ses obligations, ses évolution et un 
accompagnement dans l’exercice de la 
profession.

• Des temps  d’échange et d’écoute 
individuels ou collectifs.

• Des ateliers d’éveil avec les enfants 
accueillis.

Le RPE met en lien les parents et les professionnels de l’accueil individuel et, au besoin, 
est un lieu de médiation dans la relation parent - employeur/employé.


